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Impayés payés à tort à une banque

Par Insolite46, le 27/05/2010 à 04:51

Bonjour, 
Je me questionne. 
Est-ce que je dois écrire au médiateur, porter plainte pour abus de faiblesse, publier mon
affaire sur internet ou faire appel aux médias après ce je viens de subir et que je subis encore.
Je raconte : 
suite à des problèmes conjugaux ayant générés de graves difficultés financières dans mon
ménage en 2003, je me suis retrouvée seule à régulariser des impayés pour un montant
12619,81 au titre d'un remboursement de crédit contracté à la Banque des Antilles Françaises
de Martinique. En régularisation de ma dette je faisais effectuer par ma banque à Kourou
(Guyane Française)des virements de 700 euros sur le cpte dans leurs livres. Après 4
virements,j'ai reçu 4 relevés de compte dont le dernier avec un solde débiteur de 5959,62
euros. J'en ai effectué 4 autres : 2 de 700 euros et 2 de 1000 euros soit 3400 euros qui n'ont
pas fait l'objet d'affectation comme les 4 premiers.

En juin 2004, cette banque me relance pour un montant 13396,12 euros. Pas d'accord pour
ce montant, je lui adresse des courriers avec AR suivi de fax en faisant l'historique de mes
virements et les rappeler les relevés en ma possession. Mais, jamais elle ne m'a répondue.
En septembre 2004 en avancant des mensonges, je reçois une lettre d'assignation en justice
pour m'obliger à payer non pas 13... mais 12619,81 euros. 
Formant appel, j'ai du, tout de même, payer 15254,79 euros y compris les intérêts, à l'huissier
chargé de me poursuivre. 

Le 5 octobre 2009, la cour d'appel rendait son jugement mais toujours en faveur de la BDAF.
Elle reconnait la véracité de mes documents en me condamne à verser à cette banque la
somme de 2959,62 euros,solde débiteur du dernier relevé en ma possesion. Faisant
l'impasse sur les 3400 euros qui n'ont pas été affectés, elle condamne la BDAF à me verser
la somme de 2000 euros seulement pour ma bonne foi. 
Alors que je ne devais que 5959,62 - 3400 soit 2559,62 euros. 

Retraitée depuis avril 2007, cette banque ayant pris toutes mes économies, je n'arrive pas à
m'en sortir. Je suis désespérée et je voudrais que le monde entier soit mis au courant de cet
abus de faiblesse. Il doit bien avoir un moyen pour que justice me soit rendue, j'ose espérer. 

Merci d'avance de bien vouloir m'aider et quel que soit la forme. 

Insolite46

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


